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BUREAU MUNICIPALITÉ DE SCOTT
1070, route du Président-Kennedy

Scott (Québec) G0S 3G0

(418) 387-2037            info@municipalitescott.com

Versement 
de taxes

Cueillette des 
GROS rebuts

HEURES 
D’OUVERTURE

Lundi au jeudi : 8h à 12h & 13h à 16h30
Vendredi : 8h à 12h

À 19h30 Assemblée
du conseil municipal
 1070, route du Président-Kennedy

Cueillette sélective
recyclage

Cueillette des
ordures ménagères

Cueillette 
résidus verts

Lundi Mardi Merc. Jeudi Vend. Sam.
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INSCRIPTIONSINSCRIPTIONSINSCRIPTIONS
SOCCERSOCCER

C'est la période d'inscriptionC'est la période d'inscription  
pour la saison de soccer 2024 !pour la saison de soccer 2024 !

Plusieurs catégories offertes,Plusieurs catégories offertes,  
de U4 à U16. En plus d'avoir plusieursde U4 à U16. En plus d'avoir plusieurs

équipes féminines!équipes féminines!

Pour plus de détails, visitez l'onglet soccerPour plus de détails, visitez l'onglet soccer
de notre site Internet aude notre site Internet au  

www.municipalitescott.comwww.municipalitescott.com

Éric Poulin : resp. entraîneurs
Laurie &  Sandra : service des loisirs

TERRAIN DE
JEUX 2024 !!
TERRAIN DE
JEUX 2024 !!

à  p a r t i r  d e  9 h
2 0  M A R S

Information :
418-387-0015

loisirs@municipalitescott.com

Inscription :
mon.accescite.net/26048/fr-ca/

Inscription :
mon.accescite.net/26048/fr-ca/

Du 26 juin
au 14 août
Du 26 juin
au 14 août

I n s c r i p t i o n  e n
l i g n e  d è s  l e  

loisirs@municipalitescott.com

Centre  de  lo is i rs  Atk insonCentre  de  lo is i rs  Atk inson
24 févr ier  202424 févr ier  2024
10h  à  14h10h  à  14h

4e édition4e édition
SCOTT EN NEIGESCOTT EN NEIGE

Concours de dessins 
DE L'AMOUR

loisirs@municipalitescott.com

Dès le 27 février! 

INSCRIPTIONS EN LIGNEINSCRIPTIONS EN LIGNE
mon.accescite.net/26048/fr-ca/

Dim. Lundi Mardi Merc. Jeudi Vend. Sam.

MARS AVRIL

www.municipalitescott.com Municipalité de Scott

V O T R E  B U L L E T I N  M U N I C I P A L

DATES À RETENIR

Fermé

Fermé

Félicitations à
nos gagnants !!

Léa-Jade Larose, Eva Groleau,
Martin Doyon, Laurence Langevin,
Justin Drouin, Éli Marcoux,
Edouard Valcourt et Mavric Cyr

Offres d’emploi : responsable des
arbitres & arbitres. Informez-vous !

https://mon.accescite.net/26048/fr-ca/


VOTRE CONSEIL ...  en brefVOTRE CONSEIL ...  en bref
Résumé des délibérations du conseil municipal de Scott

MERCI À NOS GÉNÉREUX COMMANDITAIRES

Adoption du règlement 482-2024 modifiant le règlement de zonage         
numéro 198-2007 et le règlement relatif au plan d’implantation et              
d’intégration architecturale 463-2022.

Dépôt d’un avis de motion et d’un projet de règlement numéro 483-                                      
2024 sur le traitement des élus municipaux.

Dépôt d’un avis de motion et d’un projet de règlement numéro 484-    2024
relatif aux usages conditionnels.

Dépôt d’un avis de motion et d’un projet de règlement numéro 485-2024
modifiant le règlement sur les permis et certificats numéro 202-2007 afin d’y
modifier des dispositions en lien avec les certificats d’autorisation.

Dépôt d’un avis de motion et d’un projet de règlement numéro 486-2024
décrétant un emprunt pour l’achat d’un tracteur de type porte-outils
multiservices.

Autorisation de signature d’un contrat de cession pour le lot 6 325 833.

Dépôt de la grille de tarification des divers services municipaux.

Dépôt du rapport annuel 2023 en lien avec le schéma de couverture de risque.

Autorisation de signature d’une entente de service consentie entre la
Municipalité de Scott et l’entreprise Fidélité K-9.

Dépôt du bilan annuel de la qualité de l’eau potable 2023.

Séance ordinaire 5 février 2024
1.

2.

3.

4.

5.

6.

7.

8.

9.

10.



ESPACE
PUBLICITAIRE
DISPONIBLE 

418-387-2037
communications@municipalitescott.com

Pour plus d’infomation :
Affichez votre entreprise ici !

POUR NOUS JOINDRE

Info : 
info@municipalitescott.com

418-387-2037

Travaux publics :
lgiguere@municipalitescott.com
Loisirs : 
loisirs@municipalitescott.com

Urbanisme :
annieblanchette@nouvellebeauce.com

MERCI À NOS GÉNÉREUX COMMANDITAIRES

Si vous avez des questions, vous pouvez communiquer avec le Service de Sécurité incendie de Scott : dirfeu@municipalitescott.com

Pop-upPop-up          relâcherelâche
Mardi 5 marsMardi 5 mars
10h30 à 16h30

Mercredi 6 marsMercredi 6 mars
13h à 16h

Samedi 9 marsSamedi 9 mars
10h

Inscription obligatoire : mon.accescite.net/26048/fr-ca/
Info : 418-387-0015 ou loisirs@municipalitescott.com

*Inscription obligatoire : *Inscription obligatoire : 

Chasse aux 

et confection de
collation pour oiseaux

Lundi 4 marsLundi 4 mars
13h à 16h
Centre de loisirs

Gratuit 

COULEURS 

Centre de loisirs
LASER TAG*

Réservez une plage
horaire pour votre
groupe (min : 3
personnes, max : 8
personnes)

15$/30 minutes

Centre de loisirs
LES PRIMITIFS*
Atelier de survie en forêt,
pour les 6 ans et plus.
Habillez-vous selon la
température.

30$/personne

Inscription obligatoire avant
le 28 février.

Jeudi 7 marsJeudi 7 mars
13h à 16h
Bibliothèque

DÉFI ÉVASION*
Réservez une plage horaire !
Gratuit

La nuit des toutous ! 
Bibliothèque

Le toutou de votre enfant
est invité à passer la nuit
à la bibliothèque. 

18h30

Gratuit

Vendredi 8 marsVendredi 8 mars
13h à 16h
Centre de loisirs
Glissades sur tubes,
feux et guimauves !

Gratuit 

Bibliothèque
HEURE DU CONTE : 
Spéciale toutous ! 

Viens avec ton plus beau
pyjama, ton toutou
t’attend pour l’histoire ! 

Gratuit

Lundi 11 marsLundi 11 mars
13h

Bingo Bonbons !
Centre de loisirs

5$/personne

Des  nouvelles de votre 
Service de Sécurité Incendie

S e r v i c e  i n c e n d i e  d e  S c o t t
1 0 7 0 ,  r o u t e  K e n n e d y ,  S c o t t ,  ( Q c )  G 0 S  3 G 0
T é l é p h o n e  c a s e r n e :  ( 4 1 8 )  3 8 6 - 5 6 6 3
D i r e c t e u r  i n c e n d i e  c e l l  :  ( 4 1 8 )  5 7 6 - 4 7 2 7
T é l é c o p i e u r :  ( 4 1 8 )  3 8 7 - 1 8 3 7
d i r f e u @ m u n i c i p a l i t e s c o t t . c o m

CHANGEMENT D’HEURE
Dans la nuit du samedi 9 mars au dimanche 10 mars 2024, on avance l’heure !
Profitez de ce moment pour vérifier vos avertisseurs de fumée. Assurez-vous qu’ils sont
fonctionnels et changez les piles. De plus, vérifiez la date d’expiration indiquée sur
l’appareil, soit sur le côté ou en dessous de l’appareil. La plupart des détecteurs de fumée
ont une durée de vie d’environ 10 ans. Après cette période, leur efficacité diminue
considérablement. Si la date est expirée, vous devez rapidement changer l’avertisseur de
fumée, afin d’assurer votre sécurité et celle de vos proches.

Privilégiez les détecteurs de fumée à piles. De cette façon, vos détecteurs continueront de
fonctionner en cas de coupure de courant. Ces dernières années, nous avons eu plusieurs
incendies résidentiels. Chaque fois, les détecteurs de fumée ont fonctionné, sauvant ainsi la
vie des résidents présents lors de ces sinistres.

Voici nos interventions en janvier 2024 :
-  Vendredi 5 janvier à 2h30 du matin : intervention dans un commerce de la 10e rue pour un
système d’alarme incendie en fonction. Après avoir fait les vérifications de l’ensemble du
bâtiment, nous avons constaté qu’il y avait un bris mécanique sur le système de gicleur, ce
qui a provoqué l’alarme incendie. 

-  Lundi 8 janvier vers 0h30 : intervention dans un commerce de la 10e rue pour un système
d’alarme incendie en fonction. Après avoir fait les vérifications de l’ensemble du bâtiment,
nous avons constaté qu’il y avait de nouveau un bris mécanique sur le système de gicleur, ce
qui a provoqué l’alarme incendie.

-  Vendredi 19 janvier vers 11h45 : intervention pour une vérification pour un feu à ciel ouvert
sur la route du Pont à Scott. 

-  Vendredi 26 janvier vers 13h25 : entraide générale à St-Bernard sur la route du Bord-de-
l’Eau pour un système d’alarme incendie. Rapidement, l’intervention a été annulée. 

Nicolas RoyNicolas Roy
Directeur du Service de Sécurité Incendie de Scott

Si vous présentez des symptômes d’intoxication, que l’avertisseur de
monoxyde de carbone sonne ou pas, vous devez :

Chaque année, le monoxyde de carbone, aussi appelé CO2, est responsable de plusieurs
intoxications au Québec. C’est un gaz toxique invisible et inodore, qui n’est pas irritant ni
pour les yeux ni les voies respiratoires. Pourtant, respirer du monoxyde de carbone peut être
très dangereux pour la santé et même entraîner la mort. Seul un avertisseur de monoxyde de
carbone peut détecter la présence de ce gaz et vous la signaler.

Comment repérer les sources de monoxyde de carbone

Plusieurs types d’appareils et de véhicules peuvent dégager du monoxyde de carbone et
causer des intoxications :

Appareils de chauffage non électriques comme les fournaises au mazout, les foyers
au bois, les poêles à combustion lente ou les chaufferettes au propane ;
Véhicules à moteur à combustion comme les automobiles, les motoneiges, les
bateaux ou les véhicules tout-terrain ;
Appareils fonctionnant au gaz naturel ou au propane comme les cuisinières au gaz
naturel, les réfrigérateurs au propane ou chauffe-eaux au propane ;
Outils et appareils fonctionnant à l’essence comme les tondeuses, les scies ou les
génératrices ;
Appareils de plein air comme les barbecues, les lampes à l’huile ou les réchauds.

L’utilisation de ces appareils et de ces véhicules ne présente généralement pas de danger
pour votre santé s’ils sont utilisés dans un endroit aéré et selon les spécifications du
fabricant.

Précautions à prendre
La meilleure façon de prévenir une intoxication au monoxyde de carbone est d’agir de façon
sécuritaire. Vous pouvez : 

Installer un avertisseur de monoxyde de carbone dans les endroits où il y a des sources
de ce gaz.
Éviter les appareils ou véhicules pouvant dégager du monoxyde de carbone à l’intérieur.
Respecter les règles d’entretien et de sécurité de l’appareil. Par exemple, si vous avez un
foyer ou un poêle à combustion lente, faites ramoner votre cheminée régulièrement
selon l’utilisation, au printemps ou à l’automne. Assurez-vous également qu’elle ne soit
pas obstruée et qu’elle ne présente pas de fuites.
Faites appel à du personnel qualifié. Par exemple, demandez à un mécanicien qualifié
de vérifier les composantes du système d’échappement de votre véhicule comme le
collecteur, le catalyseur, le silencieux et le tuyau d’échappement.

Quoi faire en cas d’urgence 

Prévenir les intoxications au monoxyde de carbone

Aller à l’extérieur
Se rendre dans un endroit où vous pouvez appeler le Centre antipoison du Québec au    
1 800 463‑5060.

Si vous avez accès à un service d’incendie :
Composer le 9‑1‑1 ;
Attendre l’autorisation d’un pompier pour retourner à l’intérieur, même pour quelques
minutes ;
Éviter d’utiliser des appareils à combustible avant de les avoir fait vérifier par une
personne qualifiée.

Si vous n’avez pas accès à un service d’incendie :
Ne pas retourner à l’intérieur avant d’avoir fait vérifier vos appareils à combustible par
une personne qualifiée.
S’il y a lieu, avisez un membre du personnel de l’établissement.

LE MONOXYDE DE CARBONE

Pour connaître les différents symptômes d’une intoxication au monoxyde de
carbone, consultez : 
www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/intoxication-au-monoxyde-de-carbone

mailto:dirfeu@municipalitescott.com
https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/intoxication-au-monoxyde-de-carbone#c2723
http://www.securitepublique.gouv.qc.ca/securite-incendie/prevenir-incendie/conseils-prevention/monoxyde-carbone.html#c33178
tel:+18004635060


PRINTEMPS, SYNONYME DE TRAVAUX À LA MAISON

Dans le doute, n’hésitez pas à contacter votreDans le doute, n’hésitez pas à contacter votre
inspectrice en bâtiment et en environnement !inspectrice en bâtiment et en environnement !

ANNIE BLANCHETTE
MRC de la Nouvelle-Beauce
418-387-3444 poste 4109
annieblanchette@nouvellebeauce.com

Voici un aide-mémoire pour connaître les différents travaux
nécessitant un permis ou un certificat d’autorisation dans la

Municipalité de Scott :

Construction d’un bâtiment principal ;
Construction d’un bâtiment secondaire 
Installation d’une piscine                                         , d’un spa ;    
Construction d’un patio, galerie, terrasse sur le sol, pavillon de jardin ;
Installation d’une haie, d’une clôture ou d’un mur de soutènement ;
Installation d’un nouveau puits ou d’une nouvelle installation septique ;                        
Ajout ou suppression d’un usage à la propriété 

(garage, cabanon, remise, serre) ;

(creusée, gonflable, hors-terre)

Pour plus d’information, consulter le
Facebook des loisirs

- O F F R E S  D ' E M P L O I -- O F F R E S  D ' E M P L O I -

Plusieurs possibilités d’emploi pour toi au
terrain de jeux et à la piscine ! Envoie ta

candidature avant le 25 février 

Plusieurs possibilités d’emploi pour toi au
terrain de jeux et à la piscine ! Envoie ta

candidature avant le 25 février 

loisirs@municipalitescott.com

Envoie ton Cv Envoie ton Cv 

BIENVENUE À TOUS 

Mardi 5 mars

Mardi 19 mars

Jeudi 14 mars

Vous invite à ses activités
de mars 2024

TOURNOI DE JOFFRE
13h à la Salle St-Maxime

TOURNOI DE 500
13h à la Salle St-Maxime

BINGO
19h au Centre de loisirs Atkinson

INFORMATION OU RÉSERVATION 

Inscription dès 12h30

Inscription dès 12h30

LE CLUB

DE SCOTT

Louis : 418-387-6807 Angèle : 418-387-4768

Mercredi 17 avril
Cabane à sucre chez Mickey
Réservation obligatoire 35$/personne

Semaine de relâche 2024Semaine de relâche 2024  
Plusieurs activités sont 

prévues au Terrain de jeux de
la semaine de relâche !

Pour plus d’informations, consultez le
Facebook des Loisirs de Scott 

La période d’inscription se termine le 25 février 

Inscription : mon.accescite.net/26048/fr-ca/

Samedi 9 mars à 10h, viens avec ton plus beau
pyjama, ton toutou t attend pour l’histoire !

Samedi 9 mars à 10h, viens avec ton plus beau
pyjama, ton toutou t attend pour l’histoire !

La nuit des toutous !La nuit des toutous !
BIBLIOTHÈQUEBIBLIOTHÈQUE

 Heure du conte « spéciale toutous » 

Jeudi 7 mars à 18h30, apporte ton
toutou à la bibliothèque pour qu’il y
passe la nuit !

‘‘


